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Ancretteville-sur-Mer
Angerville-la-Martel
Colleville
Contremoulins
Criquebeuf-en-Caux
Écretteville-sur-Mer
Élétot
Épreville
Fécamp
Froberville
Ganzeville
Gerponville
Gerville
Limpiville
Les Loges
Maniquerville
Riville
Saint-Léonard
Saint-Pierre-en-Port
Sainte-Hélène-Bondeville
Sassetot-le-Mauconduit
Senneville-sur-Fécamp
Sorquainville
Thérouldeville
Theuville-aux-Maillots
Thiergeville
Thiétreville
Tourville-les-Ifs
Toussaint
Valmont
Vattetot-sur-Mer
Yport
Ypreville-Biville

En randonnée
sur l'Agglomération 
Fécamp Caux Littoral !

CONTACT
825, route de Valmont BP 97
76 403 Fécamp Cedex
Tél. : 02 35 10 48 48
contact@agglo-fecampcauxlittoral.fr
www.agglo-fecampcauxlittoral.fr

Suivez-nous sur les réseaux sociaux :

Directeur de publication : Laurent Vasset
Rédaction et mise en page : service 
communication de l'Agglomération 
Crédits photos : Fécamp Caux Littoral Agglo 
sauf crédits mentionnés 
Impression : DuranD Imprimeurs / Imprimé 
sur papier PEFC - Distribution : Médiaposte 
Tirage : 23 300 exemplaires
Dépôt légal : à parution - ISSN 2429-8131

P. 3

Actualités Idées de sortie

Dossier Fiche pratique

La vie des 
communes

Retour sur...

P. 15

P. 14

P. 13

P. 8

P. 4

Laurent VASSET, 
Président de 

l’Agglomération 

Madame, Monsieur,

L’Agglomération Fécamp Caux Littoral continue de porter des 
nouveaux projets afin de toujours améliorer le cadre de vie et 
le développement du territoire. 

Ainsi, récemment, elle a valorisé 19 circuits de randonnée. 
De différents niveaux, entièrement balisés, ils traversent la 
majorité des 33 communes. Cet exemple d’aménagement 
local est une vraie plus-value, à l'heure où les activités de 
plein air connaissent un réel regain d’intérêt. N’hésitez pas à 
sillonner ces chemins qui vous réservent de belles découvertes ! 

D’ailleurs, nous vous donnons rendez-vous le 23 juin à Colleville pour une grande fête de la 
randonnée ! Le dossier du magazine est consacré à cette offre de randonnée locale, et vous 
donnera de bonnes pistes pour vous mettre à la marche à pied et vous guider sur les sentiers. 

L’Agglomération est toujours présente sur le front de l’environnement. Elle achève des travaux 
d’envergure pour moderniser les réseaux d’eau et d’assainissement à Fécamp, dans les quartiers 
du Précieux-Sang et du cimetière. Elle s’est attelée à trouver des solutions permettant le tri 
des biodéchets pour l’habitat collectif, en plus des composteurs de jardin individuels dont la 
distribution se poursuit en fonction des stocks disponibles. 

Dans le domaine social, l’Agglomération va organiser, le 13 juin à Fécamp, un Forum d’accès 
aux droits pour accompagner les usagers dans leurs démarches en matière d’emploi, de 
logement, de prévention de la santé, de justice… Enfin, soucieuse de faire rayonner le territoire 
à l'international, elle soutient le grand événement Fécamp Grand’Escale du 8 au 12 mai ! 

Je vous invite à prendre connaissance en détail 
de ces actions et vous souhaite une bonne lecture !   

©TMA Images
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Téléchargez l'application !

Covoiturer avec Karos 
Plus de 700 personnes ont déjà téléchargé l’application 
Karos, dédiée au covoiturage de proximité et mise en place 
par l’Agglomération ! 4 350 trajets ont été réalisés évitant 
l’émission de 7 tonnes de CO2. Covoiturer, c’est bon pour la 
planète et pour le porte-monnaie ! Alors, pourquoi ne pas 
essayer ? Vous pouvez créer un compte en deux minutes sur 
l’application, qui vous mettra en contact avec des utilisateurs 
qui ont les mêmes habitudes de déplacement que vous !

Curage des mares et bassins
Comme chaque année, l’Agglomération a réalisé le curage 
de plusieurs mares et bassins afin de préserver leur volume 
de stockage et leur efficacité. Ces ouvrages jouent un rôle 
essentiel pour la protection des personnes et des biens en 
régulant les eaux pluviales. Ils luttent contre les inondations 
et l’érosion des sols. En 2023, douze d’entre eux ont été 
curés pour un coût total de 142 000 €, avec la participation 
de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie pour les restaurations 
des mares.

Retour sur...

Transport

Prévention des inondations

Le Réseau des Ambassadeurs
L’Agglomération anime le Réseau des Ambassadeurs des 
Hautes Falaises, qui met en lumière les acteurs locaux, 
favorise leur interconnexion et l’attractivité du territoire. Il se 
réunit régulièrement, autour d'un petit-déjeuner, dans une 
entreprise ou un site, qui ouvre ses portes pour expliquer son 
activité et son savoir-faire. En 2023, six rencontres ont été 
organisées, rassemblant à chaque fois une cinquantaine de 
personnes. Des temps d’échanges privilégiés très appréciés 
des participants !

Développement économique

Résidence artistique
Au mois de novembre, la Compagnie artistique Eteile est 
intervenue au sein de l’Espace petite enfance « Le Pré en 
Bulles ». Elle a proposé des ateliers d’éveil sensoriel et corporel 
pour les tout-petits, accompagnés de leurs parents ou de 
leur assistante maternelle. En avril à Fécamp, elle présentera 
le spectacle « Chemins faisant » qui clôturera cette action 
culturelle, portée en partenariat par l’Agglomération et le 
Théâtre Le Passage.

Petite Enfance
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Si vous avez en tête d’innover en milieu rural ou dans le 
secteur maritime, en particulier la pêche, c’est le moment 
d’affiner votre projet ! Vous pourrez peut-être bénéficier d’une 
aide financière, issue des fonds européens LEADER (Liaisons 
Entre Actions de Développement de l’Économie Rurale) et 
FEAMPA (Fonds Européen pour les Affaires Maritimes, la 
Pêche et l’Aquaculture).

L'Agglomération Fécamp Caux Littoral est 
éligible aux fonds européens LEADER et 
FEAMPA.

Des fonds européens pour le développement rural et littoral

Pour l'économie rurale...
En effet, l’Agglomération Fécamp Caux Littoral et les 
territoires voisins de la Pointe de Caux ont été retenus au 
titre du programme européen LEADER 2023-2027. 

Ce dispositif vise à faire émerger et financer des projets 
ruraux innovants autour de quatre axes stratégiques : 
promouvoir un territoire sobre et résilient, soutenir l’initiative 
économique, consolider l’attractivité par l’offre de services, 
favoriser l’inclusion et l’épanouissement des habitants. 

Il s’adresse aux personnes morales ou physiques, privées ou 
publiques. Le montant des aides oscille de 5 000 à 60 000 €.

LEADER : Marion Vion / FEAMPA : Amandine Bizard
Tél. : 02 35 10 48 48
www.agglo-fecampcauxlittoral.fr

CONTACTS

Actualités 

« En 2022 et 2023, l’Agglomération a répondu à deux 
appels à projets pour les programmes 

LEADER et FEAMPA dont elle a été 
lauréate avec ses partenaires ! 
C'est essentiel de répondre à ces 
propositions en faisant des dossiers 
de candidature pour aller chercher 
des financements supplémentaires 

qui sont ensuite injectés dans le tissu 
économique local », explique Laurent Vasset, 

Président de l’Agglomération Fécamp Caux Littoral.

… et le littoral !
L’Agglomération Fécamp Caux Littoral, en partenariat avec la 
Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre, est lauréate 
du FEAMPA 2022-2027, qui permet d’obtenir des subventions 
de l’Europe pour soutenir la pêche et l’aquaculture.

Les deux intercommunalités partagent de nombreux sujets 
maritimes avec 20 communes littorales, de Saint-Aubin-
sur-Mer aux Loges. Elles disposent d’une enveloppe de 
1 428 000 €, qui va permettre de concrétiser des projets pour 
promouvoir durablement la filière pêche et aquacole sur notre 
trait de côte. Quatre premières actions sont déjà validées et 
lancées : « Faire de la mer son métier » et « Conti Contée » par 
le Lycée maritime de Fécamp, « Embarquement immédiat ! 
Faites-nous rêver » par la Mission locale Le Havre Estuaire 
Littoral, et « Découverte de la Criée Fécamp - Côte d’Albâtre : 
ses métiers, ses espèces ».  Cette démarche s’inscrit dans la 
continuité puisque ce fonds a déjà permis de subventionner, 
sur l’Agglomération, 17 projets à hauteur d’1 300 000 € entre 
2017 et 2022.
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Ce forum d’information a pour but d’accompagner les 
habitants dans leurs démarches administratives liées à la 
famille, à l’emploi, au logement, à la justice, à la prévention 
de la santé. Ils pourront rencontrer sur place plus d’une 
trentaine de professionnels qui pourront les guider, les 
conseiller et répondre à leurs questions. Ce contact humain 
direct permettra d’obtenir une première information et un 
rendez-vous d’approfondissement pourra être fixé si besoin.

Cet évènement est aussi l’occasion de donner de la visibilité 
aux actions et services des partenaires. Et c'est l’opportunité 
pour les habitants de mieux connaître leurs droits pour les 
faire valoir plus facilement ! 

Après une première édition réussie en 
octobre 2022, l’Agglomération organise 
un nouveau forum d’accès aux droits le 13 
juin à Fécamp.

Rendez-vous au forum « Quels sont mes droits ? »

Pour toute question, contactez Anne-Gaëlle Deshors, 
Chargée de coopération des politiques contractuelles, 
au 02 35 10 48 48.

CONTACT

« La création de ce forum fait suite à la signature de la 
Convention Territoriale Globale entre l’Agglomération et la 

Caisse d’Allocations Familiales, dont l’un 
des objectifs est d’améliorer l’accès 
aux droits. Il s’agit de donner de 
meilleurs repères aux usagers et de 
leur proposer un accompagnement 
plus global. Ce forum est l’une des 

mesures phares de la politique sociale      
 de l’Agglomération », rappelle Stéphanie 
Marical, Vice-présidente de l’Agglomération.

Organisation du forum
Le forum aura lieu le jeudi 13 juin, à la salle des galets 
à Fécamp (ex-salle Anquetil, située sur le plateau Saint-
Jacques). L’entrée est gratuite. Il sera organisé autour de 6 
pôles qui regrouperont par thèmes les stands des structures 
participantes :

• Accueil et institutionnels
• Je m’occupe des miens (famille) 
• Je travaille (emploi - formation - insertion - création 
d’entreprise) 

• Je me loge bien (logement - habitat) 
• Je prends soin de moi (prévention de la santé) 
• Besoin d’aide juridique (justice). 

Des mini-conférences, en accès libre, seront proposées tout 
au long de la journée sur des thématiques spécifiques, par 
exemple la médiation familiale ou la fin du contrat de travail.

L’Agglomération tient à remercier la Caisse d’Allocations 
Familiales de Seine-Maritime, le Département de Seine-
Maritime, la Ville de Fécamp, le CCAS et tous les nombreux 
partenaires pour leur soutien et leur forte mobilisation dans 
la préparation de cet évènement : un beau projet d’équipe 
au service des usagers !

Notez la date du 13 juin dans votre agenda ! 
Venez avec vos documents, demandes, ou 
questions et repartez avec une réponse et une 
solution !
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Plus d’informations : 
www.pierres-normandes.fr 

Sur inscription au 02 35 28 96 95 - Gratuit
Programme sur agglo-fecampcauxlittoral.fr

Actualités 
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Collectes modifiées le 1er mai
Les collectes de tri (jaune) à Ancretteville-sur-Mer, Angerville-
la-Martel, Colleville, Contremoulins, Ecretteville-sur-Mer, Elétot, 
Ganzeville, Les Loges, Théroudeville, 
Theuville-aux-Maillots et Valmont 
seront reportées au 4 mai au matin. 

Les collectes d’ordures ménagères 
(gris) seront annulées à Ancretteville-
sur-Mer, Angerville-la-Martel, Elétot, 
Froberville, Limpiville, Thérouldeville, 
Tourville-les-Ifs et Ypreville-Biville.

Pour faciliter la recherche 
d'emploi
Dans les crèches « Léon Dufour » et « Mini-Bulles » 
à Fécamp, quatre places sont réservées en priorité 
aux enfants des familles inscrites à France Travail 
et en recherche active d’emploi ou d'insertion socio-
professionnelle. Celles-ci ont ainsi la possibilité de réaliser 
ces démarches plus facilement, par exemple pour se 
rendre à un entretien d’embauche. 
Ce dispositif, que l’Agglomération a mis en place en 
2022, est utilisé et apprécié. Les parents, qui sont dans 
cette situation et intéressés par un accueil de leur enfant 
en crèche, peuvent contacter le Service petite enfance 
intercommunal au 02 35 28 96 95.

L’Agglomération, 
Territoire d’Industrie
L’Agglomération Fécamp Caux Littoral est lauréate du dispositif 
national « Territoire d’Industrie ». Pour répondre à cet appel 
à candidatures, elle s’est associée à l’Agglomération Dieppe 
Maritime et aux Communautés de communes Côte d’Albâtre, 
Falaises du Talou et Terroir de Caux. Ainsi, ce territoire 
« Dieppe-Côte d’Albâtre » bénéficie de l’accompagnement de 
l’État pour son développement industriel.

Un programme d’actions ambitieux est établi : la structuration 
de la filière agroalimentaire, des animations dédiées aux 
industriels et au grand public, la création d’une école de 
production industrielle… Cela comprend aussi la diffusion de 
l’offre du dispositif auprès des acteurs concernés.

Accompagnement des parents
Depuis un an, les ateliers parentalité de l‘Agglomération ont 
permis d’aborder des sujets concrets comme l’alimentation, 
les écrans, la bronchiolite... et de proposer des ateliers d’éveil 
à la nature et à la culture aux enfants accompagnés de leurs 
parents. Ces rendez-vous hebdomadaires s’inscrivent dans 
« Les 1 000 premiers jours », période clé de l’enfance. Parents 
ou futurs parents, n’hésitez pas à participer ! Ces ateliers 
sont là pour vous aider et répondre à vos questions ! C’est 
un temps privilégié pour se rencontrer et échanger avec des 
professionnelles de la petite enfance et entre parents, en petit 
comité et dans la convivialité. Prochain atelier « Jeu découvre », 
le 6 mars, de 15h30 à 17h, à l’Espace petite enfance « Le Pré 
en Bulles » à Fécamp !

« Activa park » 
bientôt ouvert
Il y a du nouveau sur l’extension 
du Parc d’Activités des Hautes 
Falaises à Saint-Léonard ! Le 
groupe Pierres Normandes, 
expert dans les programmes 
immobiliers d’activités, termine 
la construction de son village 
d’entreprises dénommé « Activa 
Park ». Implanté sur un terrain 
de 5 000 m2, le bâtiment de 
1 800 m² est composé de 
12 ateliers dédiés à l’activité 
artisanale, professionnelle et 
de services, d’une surface de 
100 à 200 m². 

Après 10 mois de travaux, 
l’équipement devrait ouvrir 
ses portes en avril 2024, 
permettant  la  c réat ion 
d'activités et d'emplois. 

Ces villages d’entreprises sont 
présents dans plusieurs autres 
agglomérations du Nord-Ouest 
de la France et tous affichent 
complets, y compris celui-ci ! 
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À vélo dans l'Agglo !
Depuis plusieurs mois, l’Agglomération travaille à la 
construction de son schéma directeur cyclable. Fruit de la 
concertation avec les usagers, les élus et les techniciens, un 
réseau cyclable adapté au territoire se dessine. Ce nouveau 
maillage, composé de différents types d’aménagements 
(piste et bande cyclables, voie verte, chaussée à voie centrale 
banalisée, jalonnement…) doit permettre de faciliter les 
déplacements à vélo, d’améliorer la sécurité et d’inciter 
les habitants de l’Agglomération à se remettre en selle. 
La démarche se poursuit, avec pour prochaines étapes : 
la programmation des aménagements, la réalisation de 
fiches actions prioritaires, la définition des services liés 
au vélo et la mise en place d’une communication adaptée. 
L’objectif est de valider ce schéma directeur cyclable en 
avril prochain.

Composter les biodéchets
Avec la loi Anti-Gaspillage pour une Économie Circulaire, 
le tri des biodéchets se généralise en 2024. Concrètement, 
les déchets alimentaires (épluchures de légumes, restes de 
repas…) ne doivent plus être déposés dans les bacs à ordures 
ménagères. 

Afin de répondre à cet enjeu environnemental, l’Agglomération 
va au-delà de sa démarche actuelle de distribution gratuite de 
composteurs. Elle va déployer un programme d’équipements 
de proximité permettant à tous les habitants de disposer d’une 
solution de compostage des biodéchets pour les transformer 
en ressources (compost ou gaz vert). L’Agglomération va 
installer progressivement des espaces de compostage 
partagés dans l’espace public (au pied des immeubles, dans 
les quartiers, places…). 

Des agents et une communication spécifique accompagneront 
les habitants dans cette démarche. Les choix techniques, 
notamment les sites d’implantation de ces installations, 
doivent encore faire l’objet d’approfondissements, de 
concertation et d’échanges pour être finalisés. 

Faire revivre les objets !
Dans l’enceinte de la déchetterie de Theuville-aux-
Maillots, se trouve un nouvel espace où vous pouvez 
déposer toutes sortes d’objets, en bon état, que vous 
n’utilisez plus. Ils seront repris par l’association Portevoix 
qui les revendra à bas prix dans ses locaux de « Ma petite 
Proxi’clerie » dans le quartier du Ramponneau à Fécamp.

La vaisselle et les bibelots, vélos, trottinettes, jeux, jouets, 
meubles (hors sommiers et matelas), revues, livres, 
appareils électriques, électroménagers et informatiques 
sont acceptés. Donnons une deuxième vie aux objets : 
un geste écologique et solidaire, qui permet de réduire 
le gaspillage et les déchets !

Moderniser les réseaux d'eau 
L’Agglomération achève des travaux d’eau et d’assainissement 
importants à Fécamp. Dans le quartier du Précieux-Sang, un 
poste de refoulement et un bassin de stockage-restitution 
sont créés afin d’améliorer la gestion des débits et le 
transfert des eaux usées vers la station d’épuration. Les 
réseaux adjacents ont été redimensionnés pour réduire les 
débordements. Encore quelques aménagements extérieurs à 
finaliser et ce vaste chantier, d’une année et de 4 000 000 €, 
sera clos !

Dans le secteur du cimetière, l’Agglomération et la Ville de 
Fécamp réalisent des travaux visant à moderniser le réseau 
d’eau et à améliorer la gestion des eaux pluviales pour plus de 
sécurité. Un réseau d’assainissement séparatif et un système 
de rétention des eaux de ruissellement ont notamment 
été créés. Le coût de ce chantier s’élève à 1 730 000 €. 
Plusieurs renouvellements de canalisations d’eau potable et 
d’assainissement sont programmés en 2024.



On le sait, marcher au grand air présente de nombreuses 
vertus pour la santé et le bien-être, pour le corps comme 
l’esprit, entre connexion à la nature, sport, mobilité, 
relaxation, respiration… C’est aussi une façon intéressante 
de découvrir les moindres recoins du territoire et apprécier 
la richesse du patrimoine des communes. Alors, profitons 
des aménagements et actions réalisés en la matière par 
l’Agglomération ! 

En effet, après un important travail de terrain (repérage 
et expertise) et administratif, l’Agglomération a redéfini les 
circuits de randonnée sur l’ensemble du territoire. Ainsi, 
19 circuits sont refaits et opérationnels. Ils ont été révisés 
ou créés pour répondre à des critères liés à la sécurité, à 
l’environnement, au sport et au tourisme, permettant de 
les inscrire au « Plan Départemental des Espaces, Sites 
et Itinéraires » (PDESI). En plus d’être un gage de qualité, 
ce classement, obtenu en septembre 2023, permet de 
bénéficier de financements. Cette démarche partenariale 
a nécessité l’intervention de nombreux acteurs aux côtés 
de l’Agglomération : les communes, le Département de la 
Seine-Maritime, Seine-Maritime Attractivité, la Fédération 
Française de Randonnée Pédestre et l’Office intercommunal 
de Tourisme.

« Cette offre de sports de plein air renouvelée 
profite à la fois aux habitants et aux touristes. 
C’est un élément supplémentaire d’animation, de 

valorisation et d’attractivité de notre 
territoire. L’Agglomération travaille 

à l’organisation d’une fête de 
la randonnée le dimanche 23 
juin 2024 à Colleville. Nous 
souhaitons communiquer 

largement sur cet atout pour 
que les amateurs de randonnée, 

d’ici et d’ailleurs, se donnent rendez-vous sur nos 
sentiers ! », précise Olivier Coursault, Vice-Président 
de l’Agglomération en charge du tourisme.

En randonnée sur 
l'Agglomération 
Fécamp Caux 
Littoral !

Dossier

L’Agglomération déploie une belle offre 
de randonnée avec 19 circuits balisés. 
Que vous soyez un promeneur du 
dimanche ou un véritable trekker, vous 
allez forcément trouver chaussure à 
votre pied avec la variété des sentiers 
et des paysages proposés ! C’est 
parti pour découvrir autrement notre 
magnifique territoire ! 

Chiffres-clés 2023
220 km de sentiers balisés

19 boucles de randonnée

27 randonnées guidées, avec 560 participations

78 350 € d'enveloppe budgétaire
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Des circuits pour tous !
Ces sentiers sont entièrement signalisés 
par des balises en bois, des autocollants 
et marques de peinture, qui indiquent la 
direction. Un totem est implanté au départ 
pour présenter les caractéristiques du 
parcours. De 6,5 à 17 km, de différents 
niveaux, le panel de balades proposé est 
large et s’adresse à un public familial ou 
plus sportif. 

Au total, 220 km de circuits sur des chemins ruraux et des 
routes à faible circulation vous permettent d’explorer à la 
fois les communes, le littoral et la campagne cauchoise, à 
travers des paysages de plaines, de valleuses, de falaises, 
de rivières et de forêts. Des points de vue incroyables sur 
la mer et les vallées ponctuent les balades. Observez avec 
attention la richesse de la flore et de la faune et admirez les 

trésors du patrimoine des communes : châteaux, manoirs, 
particularités architecturales et églises sont des témoins de 
l’histoire de la région. 

Afin que vous puissiez randonner dans de bonnes conditions, 
l’Agglomération assure également l’entretien de ces chemins 
(élagage, fauchage et débroussaillage trois à quatre fois par an) en 
faisant appel à une entreprise d’insertion locale. Et pour vous 
aider à vous repérer, l’Agglomération a édité une pochette qui 

rassemble les fiches de présentation 
(topoguides) de chaque circuit, 

expliquant le pas à pas et les 
points d’intérêt. 
Elles sont disponibles en version 

papier à l’Office intercommunal 
de Tourisme mais sont aussi 

consultables et en téléchargement sur 
les sites et applications IGNRando et Cirkwi. 

19 circuits sur le territoire de l'Agglomération
1  La Forge
10 km - 2h30 – Difficulté

2  Le Bosc aux Moines
11 km - 2h45 – Difficulté

3  Le Puy Valet
14 km - 3h30 – Difficulté

4  La Tour Lanterne
17 km - 4h30 – Difficulté

5  Le Torp
8 km - 2h – Difficulté

6  Georges Cuvier
13 km - 3h15 – Difficulté

7  Les Wagands
13 km - 3h45 – Difficulté

8  Le Hêtre
15 km - 4h15 – Difficulté

9  Sissi
11,5 km - 3h15 – Difficulté

10  La Porte verte
10 km - 2h30 – Difficulté 

11  À la découverte 
     de Bondeville et Colleville
11,5 km - 2h45 – Difficulté 

12  La Côte de la Vierge
13 km - 3h15 – Difficulté 

13  Au coeur des deux vallées
12 km - 3h – Difficulté 

14  Autour de Beau Soleil
14,5 km - 3h40 – Difficulté 

15  Autour de Guernesey
7 km - 1h45 – Difficulté 

16  Sur les pas des ramendeuses
14 km - 3h30 – Difficulté 

18  Le domaine des Hogues
6,5 km - 1h40 – Difficulté 

19  Entre bois et valleuses
9 km - 2h30 – Difficulté 

20  Le bois des Loges
11 km - 2h45 – Difficulté 
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Dossier 

Départ : salle des fêtes de Limpiville
Distance : 10 km 
Durée : 2h30
Difficulté : 

Partez pour 10 km au cœur de la campagne cauchoise ! 
Les paysages agricoles alternent sous vos pas et, au 
détour d’un chemin, le château du Vaudroc se dévoile… 

« La Porte Verte » 
CIR

CUIT

Départ : casino d’Yport 
Distance : 6,5 km 
Durée : 1h40
Difficulté : 

Cette boucle, d’un niveau facile, peut convenir pour une 
balade en famille. Elle vous fera traverser des sentiers 
en forêt ainsi que le plateau agricole et vous permettra 
d’admirer les magnifiques panoramas au-dessus de 
Vaucottes et d’Yport.

« Le domaine des Hogues » 
CIR

CUIT

18

ZOOM sur 3 circuits de randonnée !
Découvrez plus en détail trois des circuits que propose l'Agglomération : 
durée, distance, difficulté... trouvez celui qui vous correspond !
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Départ : Église d'Écretteville-sur-Mer
Distance : 15 km 
Durée : 4h15
Difficulté : 

Arpentez les sentiers, de villages en hameaux : 
vous trouverez toujours une église, un manoir 
ou de belles villas à admirer. Et profitez de la vue 
imprenable sur les stations balnéaires des Petites 
et Grandes Dalles !

« Le Hêtre » 
CIR

CUIT

8

sentinelles.sportsdenature.fr

Un problème en chemin ?
Le site  
ou l’application Suricate permettent de signaler 
des problèmes rencontrés en randonnée : erreur 
de balisage, panneau défectueux, arbre à terre, 
besoin de sécurisation… Remplissez le formulaire, 
localisez le problème, prenez une photo et envoyez. 
Votre signalement sera transmis et traité par le 
correspondant local.

Pour toute question concernant les randonnées, 
contactez Laëtitia Aubé, chargée de mission 
loisirs de plein air :
Tél. : 02 35 28 51 01
rando@fecamptourisme.com

   Le littoral est fragile et les risques d’éboulement ou    
   de chute de pierres très importants : ne marchez ni    
   au bord, ni au pied des falaises !

   Signalez toute anomalie rencontrée sur votre parcours.

   Ne vous écartez pas des chemins balisés.

   Ne jetez rien, emportez vos déchets.

   Respectez la nature, les cultures et les animaux.

   Respectez le travail des agriculteurs et des forestiers.

   Ne pénétrez pas dans les propriétés privées.

   Tenez vos chiens en laisse.

   N’allumez jamais de feu.

   En période de chasse, soyez vigilants !

   Attention aux croisements avec d’autres randonneurs 
   (cavaliers, VTT…).

   Respectez le code de la route.

Les bonnes pratiques 
pour randonner en sécurité
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Dossier 

Les voies vertes sont sécurisées, recouvertes d’un 
revêtement et dédiées aux cyclistes et piétons. 
• La Véloroute du Lin, entre Fécamp et Riville, offre 
un majestueux parcours de 17 km, dont une nouvelle 
partie récemment aménagée au niveau de la sucrerie 
de Colleville. Elle continue jusqu’à Dieppe, soit 80 km 
au total.
• La Vélomaritime comprend, depuis 2022, une 
portion de 6 km de voie verte entre Les Loges et le 
Parc d’Activités des Hautes Falaises à Epreville.

Les « voies vertes », des 
espaces de balade privilégiés

GR® 21 : le GR® préféré 
des Français en 2020 !
Les sentiers de Grande Randonnée sont balisés en rouge 
et blanc et dépendent de la Fédération Française de 
Randonnée.
Le GR® 21 longe essentiellement le littoral (sur 150 km, 
du Tréport au Havre) mais s’en éloigne parfois pour plus 
de sécurité. Son parcours de 36 km, des Petites-Dalles 
à Étretat, offre des paysages à couper le souffle ! Vous 
pouvez, par exemple, relier à pied Fécamp et Étretat 
(18,7 km et 6h l’aller)… ou choisir des portions plus 
courtes ! La variante GR®211b, d’Auffay à Fécamp, 
parcourt le plateau du Pays de Caux avant de suivre la 
vallée de la Valmont jusqu’à la mer. De Sorquainville à 
Fécamp, comptez 24 km !

Des randonnées 
guidées pour 
partager !
Pour les moins aventureux ou ceux qui préfèrent se laisser 
guider, l’Agglomération propose, chaque année, d’avril à 
octobre, un programme de randonnées guidées gratuites 
sur différents thèmes autour de l’histoire locale, la nature, 
l’environnement… 

N’hésitez pas à participer à ces marches (parcours de 7 à 
8 km en 2h30) pour vous oxygéner et faire de l’exercice, mais 
aussi pour mieux connaître les communes du territoire, vous 
cultiver, rencontrer et échanger avec d’autres personnes ! 

  Retrouvez le programme complet fin mars sur 
  le site agglo-fecampcauxlittoral.fr

Que vous soyez seul, en famille ou en groupe, soyez 
prudent lors de vos sorties en plein air, mettez des 
vêtements et chaussures adaptés et respectez les 
consignes pour randonner en sécurité. 
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La vie des communes 

COLLEVILLE
Sports et détente autour des étangs
Avez-vous remarqué les travaux de débroussaillage le long 
de la Véloroute du Lin, à la sortie de Colleville ? Proche des 
étangs et de la rivière, cet espace offre un cadre naturel 
adapté à la promenade et à l’activité physique. Afin de 
développer le potentiel de ce site, la commune a lancé un 
partenariat avec l’Association d’Insertion des Brigades Vertes 
(AIBV), qui participe à l’aménagement des terrains autour 
des étangs. 

En 2023, le site a accueilli le rassemblement de vélos des 
élèves de La Providence de Fécamp, le cross des étangs et une 
halte de la course de vélos Mad Jacques. Balade, randonnée, 
course à pied, cyclisme, pêche… de nombreuses activités 
d’extérieur se font leur place sur ce site magnifique. Envie 
de participer au développement de ce projet ? Adressez-vous 
à la mairie de Colleville !

SAINTE-HÉLÈNE-BONDEVILLE
Label départemental pour le 
centre culturel 
Le centre culturel de Sainte-Hélène-Bondeville est labellisé 
« Patrimoine rural de la Seine-Maritime ». Cette distinction 
valorise les édifices ayant un intérêt départemental d’un 
point de vue architectural, historique ou artistique. Bertrand 
Bellanger, Président du Département de la Seine-Maritime, a 
inauguré, le 21 octobre 
2023, le totem du 
centre culturel implanté 
à l’entrée de l’édifice qui 
présente l’histoire du 
bâtiment. Au cours de 
cette cérémonie, Maurice 
Lecorbeiller et Dominique 
Leplay ont été distingués 
Maires honoraires pour 
leurs parcours d’élu.

YPORT 
Rénovation des infrastructures 
Soucieuse de réaliser des économies d’énergie, la mairie 
d’Yport, soutenue financièrement par le SDE (Syndicat 
Départemental de l’Énergie) a lancé des travaux de rénovation 
de l’éclairage public et d'effacements de réseaux. Déjà en 
cours, ils se dérouleront en 3 phases jusqu’en 2025. De 
même, des aménagements importants ont été réalisés au 
cimetière : construction d’un mur de soutènement du talus 
et son enrochement, installation d’une rampe pour un accès 
plus facile et sécurisé. La commune a consacré 142 000 € à 
cette opération, suventionnée à hauteur de 30 000 €.

FÉCAMP
Le littoral s'expose au musée
Le musée Les Pêcheries est une étape du festival Normandie 
impressionniste 2024. Il accueille « Thixotropies », le travail de 
l'artiste Laure Delamotte-Legrand. Ce terme, 
qui fait écho au changement d’état de la 
matière au fil du temps, traduit la vision de 
l’artiste sur notre paysage. Des photos et des 
créations seront mises en regard pour montrer 
l’évolution du littoral et mieux comprendre 
l’environnement. 
Soyez acteurs de l'exposition ! Des ateliers seront proposés aux 
enfants, adolescents et adultes. Ils débuteront par une visite de 
l’exposition avec Laure Delamotte-Legrand. Elle proposera ensuite 
d’entrer dans sa démarche pour former une production plastique qui 
sera visible lors de la Nuit européenne des musées, le 18 mai. Vous 
pourrez aussi assister à une table ronde « Quand la mer monte : le 
littoral et ses changements », avec le Syndicat Mixte du Littoral, le 
12 avril à 18h, à l'auditorium du musée.

Thixotropies, du 2 mars au 19 mai, au musée 
Les Pêcheries, quai du capitaine Jean-Recher, Fécamp.
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Idées de sortie

Le lion et 
les 3 brigandsMiraculous Le secret 

des Perlims

Le P’tit Ciné La programmation d'

Et toute l'année...

Cinéma Le Grand Large à Fécamp

18 mai à 14h15 
19 mai à 11h

13 avril à 14h15 
14 avril à 11h

16 mars à 14h15 
17 mars à 11h

Exposition
Les Brodeuses du 8 mars – Portraits de femmes célèbres 

Depuis septembre 2023, une quinzaine de brodeuses et brodeurs se rencontrent à la 
Maison de Quartier du Ramponneau, tous les vendredis matins. Le but est de créer 
des portraits de femmes ayant marqué l’Histoire : Frida Khalo, Anita Conti, Gisèle 
Halimi, Rosa Parks... Ce projet est proposé dans le cadre de la démarche « Politique 
de la Ville » portée par l’Agglomération Fécamp Caux Littoral.

Vous pourrez découvrir leur travail lors de deux expositions :
- à la Maison du Quartier du Ramponneau à Fécamp du 22 février au 25 mars
- à la bibliothèque de Sassetot-le-Mauconduit du 27 mars au 6 mai.

Fécamp Grand'Escale
du 8 au 12 mai 2024   
Après le succès de la première édition, Fécamp Grand'Escale 
revient en 2024 !

À l'occasion de cette grande fête maritime, 80 bateaux 
traditionnels et classiques, petits et grands, venus de 
Normandie, de Bretagne et de toute l’Europe du Nord font 
escale dans le port de Fécamp !
Les promeneurs pourront déambuler sur les quais et profiter 
des nombreuses animations : visite des bateaux et sorties 
en mer, musique, expositions, dégustations, concours de 
sculpture de figure de proue...

L'Agglomération est partenaire de cet évènement et vous 
accueillera sur son stand d'information durant ces 5 jours.

 Plus d'informations sur :
 www.fecampgrandescale.com

 Rendez-vous sur :
 www.agglo-fecampcauxlittoral.fr

Suivez les aventures des 
Brodeuses sur la page 
Facebook du projet : 
les brodeuses du 8 mars 
- MDQ ramponneau

2€50
la séance

Découvrez des idées de 
sorties sur l'agenda en 
ligne de l'Agglomération : 
concerts, conférences, 
spectacles, visites, ateliers, 
randonnées...

Restauration possible sur place !
Rendez-vous au 17 rue des galeries à Fécamp !

SOIRÉE BOEUF - 8 MARS / 18H30
C'est vendredi ! C'est le jour du poisson !
Venez passer un moment convivial ! 
C’est une véritable scène qui s’installe 
au beau milieu du Loc’ pour une soirée 
d’improvisation ! Gratuit.

OPEN MIC HIP -HOP - 15 MARS / 18H30
VON VS 
Originaire de Normandie, Von VS est 
havrais d’adoption. Le rappeur de 25 ans 
peaufine son projet musical depuis plus 
de 2 ans. Il partagera la scène du Loc’ 
avec qui veut se joindre à lui. Gratuit.

GOÛTER-CONCERT - 24 MARS / 16H
HAVRES
La chanson française s’invite pour le 
goûter au Loc’ ! Inspiré par l’écriture 
économe des songwriters tels que 
Bertrand Belin, Allain Leprest ou encore 
Bill Callahan, HAVRES nous livre une 
chanson folk intimiste et épurée en 
français. 5 €.

©MICKAËL LIBLIN

©FREEPIK
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Fiche pratique
Besoin de soins immédiats : 
bons réflexes et 
informations utiles !
Il est parfois difficile d’obtenir un rendez-vous, suite à la 
baisse du nombre de médecins. Mais certains services de 
soins, parfois méconnus, permettent pourtant d’obtenir 
un avis médical.

Ces solutions alternatives proposent une réponse aux 
personnes n’ayant pas de médecin référent ou si celui-ci 
est momentanément absent, évitant ainsi de se rendre 
aux urgences qui sont réservées aux cas les plus graves.

Avant d'aller aux urgences de l’hôpital le plus proche, l’Agence Régionale de Santé 
conseille d’appeler le 15 (ou le 11 pour les sourds et malentendants).

Pour les patients dont le médecin est 
parti en retraite, il est possible de 

continuer à le déclarer pendant 2 ans comme 
médecin référent pour son parcours de soins 
auprès de la Sécurité Sociale et de bénéficier 
ainsi des mêmes conditions de remboursement.

ZOOM SUR CES DISPOSITIFS UTILES 
QUI PEUVENT FACILITER VOTRE 
ACCÈS AUX SOINS.

- Le Service d’Accès aux Soins Estuaire de la Seine 
(SAS région du Grand Havre). Ce dispositif national a 
pour objectif de désengorger les urgences. Il faut passer 
par le 116, 117 ou le 15 qui est l’instance de régulation. 
Dans ce cadre, des médecins libéraux donnent du temps 
pour assurer des consultations. Le SAS s’engage à trouver 
un créneau au patient dans les 24 heures dans la région 
située entre Fécamp et Le Havre. 

-  Les urgences bucco-dentaires au Centre Hospitalier de 
Fécamp sont ouvertes du lundi au vendredi de 9h à 15h. 
Un numéro unique 02 77 24 00 61 est mis à disposition afin 
de répondre dans les meilleurs délais aux urgences dentaires.

- Les cabinets de téléconsultation installés dans 
certaines pharmacies : ils sont ouverts à toute 
personne ayant besoin de soins et permettent d’avoir une 
téléconsultation avec un médecin généraliste ou spécialiste.

- Différentes plateformes qui permettent des 
téléconsultations en ligne via smartphones ou ordinateurs, 
proposées par les mutuelles, des employeurs ou encore des 
interfaces privées.

- Des professionnels de santé de proximité, autres que 
les médecins, peuvent également pratiquer certains actes 
(par exemple les vaccinations peuvent aussi être réalisées par 
les pharmaciens ou les infirmiers). Les sages-femmes, en plus 
des grossesses, assurent également le suivi gynécologique.

À SAVOIR !



www.agglo-fecampcauxlittoral.fr

Inscriptions navires et bénévoles sur 
FECAMPGRANDESCALE.COM
Plus d'informations : contact@fecampgrandescale.com

Visites de bateaux - déambulations - 
sorties en mer - soirées festives - 

grillades de poisson 

Save the date ! 
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